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TRIBUNES
Expression libre des groupes politiques 

du Conseil municipal

Sori Dembélé,
Conseiller municipal, Conseiller communautaire

Villiers-le-Bel pour tous

Villiers-le-Bel : Calme, déterminé et droit

Villiers-le-Bel a besoin d’un cap clair, fondé sur des principes de rigueur et 
de responsabilité, afin de répondre efficacement aux défis qui se posent 
à notre ville. Ma démarche s’inscrit dans une volonté de rassemblement, 
privilégiant le dialogue et l’action constructive. Il s’agit bien d’apporter des 
réponses concrètes et adaptées aux préoccupations des habitants.

Loin des postures opportunistes, je reste fidèle à mes valeurs : intégrité, 
engagement et pragmatisme, qui guident chacune de mes décisions et de 
mes actions pour l’intérêt général. Loin de toute opposition systématique, 
je défends une politique responsable et tournée vers l’avenir. Villiers-le-Bel 
mérite une approche équilibrée, où les solutions priment sur les postures.

Mon engagement est clair : agir avec honnêteté et courage, sans jamais 
céder aux pressions ni aux calculs électoralistes. Cette période exige une 
posture d’équilibre, où la fermeté des convictions doit s’allier à une capacité 
d’écoute et d’adaptation.

Villiers-le-Bel ne peut avancer que dans l’unité et la coopération. Les défis 
qui se posent à notre ville exigent une mobilisation collective, dépassant 
les clivages politiques pour privilégier l’intérêt commun.

J’invite tous les acteurs de notre commune – élus, associations, citoyens – 
à un dialogue constructif pour bâtir ensemble des solutions adaptées aux 
besoins locaux. Au-delà des divergences, mettons nos compétences et 
nos idées au service de Villiers-le-Bel et de ses habitants.

Dans un souci de transparence et d’équité, il est essentiel que le journal 
communal reflète l’ensemble des actions municipales, au-delà de celles 
portées par la majorité, notamment à l’approche des échéances électorales 
de mars 2026. La communication municipale doit demeurer un espace 
d’information objectif, respectueux de la pluralité des sensibilités politiques.

Le chemin vers un avenir serein pour Villiers-le-Bel passe par de la maîtrise, 
de la lucidité et de la détermination.

Dans cette période de réflexion, il est essentiel d’agir avec droiture et 
responsabilité pour renforcer la confiance et préparer l’avenir de Villiers-
le-Bel, sans précipiter de décision sur une éventuelle candidature.

Unissons nos forces pour donner à Villiers-le-Bel la dynamique qu’elle 
mérite. Ensemble, construisons un projet ambitieux, pragmatique et 
porteur d’espoir.

Sori DEMBÉLÉ

Villiers-le-Bel : Une ville juste et engagée ! 

Au printemps, notre ville poursuit son chemin avec constance et responsabilité, 
fidèle à ses principes de solidarité, de justice sociale et d’égalité. 

Avec l’ouverture en avril du nouveau poste de Police municipale, nous avons 
engagé la mise en œuvre de la vidéo-verbalisation sur la commune. Ce 
dispositif vise à mieux réguler le stationnement, en particulier dans les zones 
les plus exposées aux infractions répétées : stationnements dangereux, 
entraves à la circulation des bus, véhicules sur les passages piétons ou les 
trottoirs… Ces incivilités nuisent au quotidien de tous. Nous voulons une 
ville plus apaisée, plus fluide, plus accessible, notamment pour les piétons, 
les personnes en situation de handicap, les enfants et les aînés. La vidéo-
verbalisation est un outil au service du cadre de vie, de la sécurité et du 
respect des règles collectives.

Par ailleurs, lors du conseil municipal, nous proposons l’attribution des 
subventions annuelles aux associations qui marque le soutien concret 
de la Ville aux nombreuses structures qui œuvrent chaque jour sur notre 
territoire. Qu’elles interviennent dans les domaines de la culture, du sport, 
de l’éducation, de la solidarité, de la santé, de l’environnement ou de la 
citoyenneté, les associations constituent un pilier essentiel du vivre-ensemble 
à Villiers-le-Bel. Soutenir les associations, c’est reconnaître l’utilité sociale et 
humaine de ceux qui donnent de leur temps pour faire vivre la ville.

Pour saluer cet engagement, la Ville organisera le 11 avril prochain la Soirée 
de la Vie associative. Ce rendez-vous festif sera l’occasion de remercier 
toutes les personnes impliquées dans les associations beauvillésoises. Nous 
leur devons beaucoup. Leur énergie, leur dévouement, leur capacité à fédérer 
sont un atout précieux pour notre commune. Cette soirée sera aussi une 
façon de faire rayonner toute la richesse de notre tissu associatif, qui fait 
de Villiers-le-Bel une ville dynamique, solidaire et résolument tournée vers 
l’avenir.

Enfin, à l’approche des vacances de printemps, la Ville se mobilise, comme 
à chaque période, pour proposer aux enfants et aux jeunes une offre riche 
d’activités éducatives, sportives et culturelles. Les équipements municipaux, 
notamment nos trois centres socioculturels, permettront aux familles de 
trouver des solutions d’accueil adaptées, accessibles et de qualité. Les 
centres socioculturels ont réalisé une programmation pour les vacances 
scolaires qui arrivent, avec de belles activités pour tous les âges, de 11 ans 
à 25 ans. Ce travail, porté par les équipes municipales et les partenaires 
associatifs, répond à une double ambition : accompagner les enfants et les 
jeunes dans leur développement et leur épanouissement, tout en soutenant 
les parents dans l’organisation du quotidien. Ce service public, essentiel à 
l’équilibre des familles, témoigne de notre attention constante portée à la 
jeunesse beauvillésoise.

S’opposer pour s’opposer n’est pas une ligne politique : c’est un aveu 
d’impuissance et du besoin d’exister.

Face aux incantations, nous avons fait le choix de l’action et de l’engagement. 
Nous continuons à défendre les services publics, à soutenir les plus fragiles 
et à agir pour une ville solidaire et dynamique. 

Les élus de la majorité municipale 
« Villiers-le-Bel pour tous »




